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Advicenne annonce une évolution de sa gouvernance à l’issue de 
son Assemblée Générale Mixte du 21 mai 2026 

 
 
 

Paris, France, le 21 mai 2026 à 18h00 (CET) – Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - 
FR0013296746), société pharmaceutique spécialisée dans le développement et la commercialisation 
de traitements innovants pour les personnes souffrant de maladies rénales rares, annonce une 
évolution de sa gouvernance à l’issue de son Assemblée Générale Mixte du 21 mai 2026.  

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires, réunie à Paris le 21 mai 2026, a adopté l’ensemble des 
résolutions proposées au vote relatives à l’approbation des comptes sociaux, l’octroi au conseil 
d’administration des délégations financières ainsi que des délégations et autorisations permettant 
l'attribution de BSA et d’actions gratuites de la Société. Le résultat du scrutin par résolution est 
disponible sur le site internet de la Société ́ dans la rubrique Investisseurs & Media 
(https://advicenne.com/fr/investisseurs/). L’Assemblée Générale a été́ l’occasion de présenter l’état 
d’avancement des différents programmes et de la stratégie de la Société.  

L’Assemblée Générale Mixte a nommé Monsieur André Ulmann, administrateur, et Monsieur Adrian 
Hepner, administrateur indépendant, pour un mandat de 3 ans. En outre, l’Assemblée a renouvelé les 
mandats de Madame Charlotte Sibley, administratrice indépendante, pour un mandat de 2 ans ; et 
Cemag Invest, représenté par Madame Catherine Dunand, administrateur, pour un mandat de 3 ans. 

Le conseil d’administration d’Advicenne est désormais composé des membres suivants : 
 

- Monsieur Didier Laurens, administrateur, directeur général et président du conseil. 
- Cemag Invest, représentée par Madame Catherine Dunand, administrateur 
- Madame Charlotte Sibley, administratrice indépendante 
- Monsieur André Ulmann, administrateur, 
- Monsieur Adrian Hepner, administrateur indépendant. 

Le conseil d’administration tenu postérieurement à cette Assemblée a nommé Monsieur Didier 
Laurens, président du conseil d’administration. Madame Charlotte Sibley a été nommée présidente du 
comité des rémunérations. Le comité d’audit demeure présidé par Cemag Invest, représenté par 
Madame Catherine Dunand. 

Didier Laurens, Président et Directeur Général d’Advicenne, indique : « Nous sommes totalement 
concentrés à la fois sur l’AMM de Sibnayal® aux Etats-Unis et sur la restructuration financière en cours. 
Pour accompagner cette stratégie, nous adaptons notre gouvernance avec l’entrée de Adrian Hepner 
au Conseil d’Administration, en qualité d’administrateur indépendant. Adrian nous accompagne depuis 
plusieurs années sur le développement de Sibnayal® aux Etats-Unis dans l’ATRd et la cystinurie. Il 
renforce l’expertise américaine du conseil aux côtés de Charlotte Sibley. En outre, le retour d’André 
Ulmann reflète l’implication actionnariale forte de Cemag Invest dans un contexte de restructuration. 
Cemag Invest nous accompagne sans faillir depuis plus de 10 ans et André Ulmann connaît 
parfaitement tant la société, pour l’avoir dirigée, que son domaine thérapeutique de par sa spécialité 
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de médecin néphrologue. Aux côtés de Catherine Dunand, il sera d’un soutien précieux. Enfin, je 
remercie chaleureusement Philippe Boucheron et Thibaut Roulon, qui ont décidé de ne pas demander 
le renouvellement de leur mandat pour leur implication de longue durée au sein du conseil. ». 

Catherine Dunand, Présidente de Cemag Invest, a commenté : « Après de nombreuses années 
d’efforts d’une petite équipe expérimentée, compétente, et parfaitement engagée sur le projet, nous 
arrivons à un moment décisif pour la société. Advicenne doit dans les semaines à venir terminer son 
processus d’enregistrement pour son principal produit aux Etats-Unis et réduire une dette devenue 
insoutenable. Cette dette est notamment constituée des nouvelles taxes induites par l’évolution de la 
règlementation française sur les médicaments ces dernières années. Nous adressons nos félicitations à 
Didier Laurens pour son élection à la fonction de président du conseil d’administration d’Advicenne. 
Nous sommes confiants dans la capacité de l’équipe dirigeante à relever ces défis, et restons pleinement 
engagés à ses côtés en notre qualité d’administrateur et d’actionnaire significatif. » 

 

*** 

 

A PROPOS D’ADVICENNE  

Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - FR0013296746) est une entreprise pharmaceutique créée 
en 2007, spécialisée dans le développement de traitements innovants en néphrologie. Son 
médicament principal, Sibnayal® (ADV7103) a reçu une autorisation de mise sur le marché en Europe 
et en Grande-Bretagne dans le traitement de l’acidose tubulaire rénale distale (ATRd). ADV7103 est 
actuellement en phase avancée de développement clinique aux Etats-Unis et au Canada dans l’ATRd 
et dans la cystinurie en Europe et aux Etats-Unis. Basée à Paris, Advicenne, cotée sur le marché 
Euronext depuis 2017, est cotée depuis le 30 mars 2022 sur le marché Euronext Growth à Paris à la 
suite de son transfert de cotation. Pour plus d’informations : https://advicenne.com/  
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Déclarations prospectives 

Ce communiqué contient des déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. 
Ces déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles- ci 
reposent, des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des 
résultats financiers, des événements, des opérations, le développement de produits et leur potentiel ou les 
performances futures. Ces déclarations prospectives peuvent souvent entre identifiées par les mots « s’attendre 
à », « anticiper », « croire », « avoir l’intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes 
similaires. Bien que la direction d’Advicenne estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les 
investisseurs sont alertés sur le fait qu’elles sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement 
prévisibles et généralement en dehors du contrôle d’Advicenne qui peuvent impliquer que les résultats et 
évènements effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les 
informations et déclarations prospectives. Ces risques et incertitudes comprennent notamment les incertitudes 
inhérentes à la mise sur le marché et à la commercialisation des médicaments développés par Advicenne ainsi 
que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics déposés par Advicenne auprès de l’Autorité 
des marchés financiers y compris ceux énumérés dans le chapitre 3 « Facteurs de risque » du document 
d’enregistrement universel d’Advicenne déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 24 avril 2026. 
Advicenne ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous 
réserve de la réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 

 


